
La Semaine de l’Allier : Laser03 est 
une entreprise de travail temporaire  
d’insertion. Quelle est votre spécificité ?

Didier Martel : Laser 03 a évolué, depuis 
notre dernière AG, pour devenir Laser Em-
ploi Auvergne et prendre en compte la di-
mension territoriale de notre activité sur 
l’Auvergne.  Fournisseurs de main d’œuvre 
temporaire, Laser Emploi Auvergne a ceci 
de particulier que son activité est centrée 
sur l’insertion professionnelle. Notre force, 
c’est d’offrir à des personnes sans emploi 
toutes les clefs pour retrouver un emploi ou 
se former. Notre objectif est de faire monter 
en compétences nos salariés intérimaires en 
leur proposant des missions d’interim mais 
également un suivi et un accompagnement 
social et professionnel, pendant et en dehors 
des missions. 
En clair, par rapport à nos confrères de l’in-
térim «classique», chaque salarié en parcours 
bénéficie d’un accompagnement de proxi-
mité proposé par nos conseillers pour tous 
les aspects de sa vie professionnelle et per-
sonnelle. C’est un accompagnement extrê-
mement soutenu qui rassure les entreprises 
d’une part, et offre une solution performante 
pour le retour à un emploi durable. 
Les personnes que nous accueillons sont 
orientées par des partenaires prescripteurs et 
bénéficient d’un «PASS IAE» (ou agrément) 
d’une durée de 24 mois.
Ce qui nous laisse un temps certain pour 
lever tous les freins à l’emploi. Nous avons 
d’excellents chiffres d’insertion, en moyenne 
2 personnes sur 3 retrouvent un emploi stable 
ou a minima une nouvelle formation. 

La Semaine de l’Allier : Quels avantages 
y trouvent les entreprises locales ? 

Didier Martel : Outre l’intérêt social que 
peut y trouver une entreprise qui vise une dé-
marche responsable, avoir recours à l’interim 
d’insertion permet par exemple de répondre 
à des clauses sociales pour remporter des 
appels d’offres dans les marchés publics et 
privés. Depuis plusieurs années, ces clauses 
sont entrées dans les mœurs. C’est une évo-
lution positive.  

La Semaine de l’Allier : Les aides 
dont vous bénéficiez de l’Etat et du 
Conseil départemental vous obligent à  
répondre à des exigences économiques 
locales. 

Didier Martel : Nous nous engageons en 
effet à mettre en adéquation les offres et les 
demandes d’emploi locales sur le territoire. 
Nous déléguons donc des salariés dans tous 
les secteurs d’activité traditionnels qui af-
fichent des besoins forts : travaux publics, 
industrie, métiers du nettoyage et de l’entre-
tien, aides à domicile. Nous orientons égale-
ment nos formations en fonction des besoins 
du terrain, comme par exemple, l’aide à do-
micile en ce moment. Nous accompagnons 
des salariés dans la validation d’acquis pour 
devenir «assistant de vie aux familles». 
Notre force, c’est la proximité avec le terri-
toire. C’est ce qui nous a d’ailleurs permis, 
sur ce besoin précis, d’ouvrir une toute nou-
velle agence à Rochefort-Montagne dans le 
Puy de Dôme. C’était une zone blanche en 
matière d’insertion.
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Laser Emploi Auvergne, 
agence d’intérim d’insertion 

Laser Emploi Auvergne fait 
partie des structures d’insertion 
par l’activité économique : sou-
mise à la même réglementation 
que les entreprises de travail 
temporaire, elle a pour activité 
exclusive l’insertion profession-
nelle des personnes éloignées 
de l’emploi dans un délai de 24 
mois. Les détails avec Didier 
Martel, directeur. 

20 Avenue Meunier

03000 Moulins

Tél. : 04 70 35 36 36

12 Rue Pasteur, 

03200 Vichy

Tél. : 04 70 35 36 39

8 Route de Clermont, 

63210 Rochefort-Montagne

Tél. : 04 73 43 76 50

Le 14 décembre, 
l’agence déménage au :

64 avenue Jules Guesde

03100 Montluçon
Tél. : 04 70 35 35 30

Didier Martel, directeur de Laser Emploi  
Auvergne.  


